
Compte rendu conseil d’école 

Ecole élémentaire d’Arnas 

Mardi 18 octobre 2016 18h-20 h 

 

Représentants des parents : Mme. Suchet Frédérique (excusée), Mme Verne Sandra, M. Plataret 
Ludovic , Mme Gréaud Priscille (excusée), Mme . Elodie Rollet 
 
Représentants de la municipalité : Mme Chollat  adjointe aux affaires scolaires, Mme Annick Longvert 
conseillère municipale 
 
Enseignants : Mme Bonvalot, Mme Dupuy, Mme Montrognon, M Poly (excusé), Mme. Alfonso (excusée), 
Mme.Lafay, Mme.Lecocq (excusée), Mme. Goubet (directrice) 
 
DDEN : M. Domas Gilles-Noël 
 
Inspecteur de l’éducation nationale : M Bessières (excusé) 
 
Préambule : 

Félicitation aux parents élus et remerciement pour leur engagement. 

Modalité de vote : Vote à main levée  ou bulletin secret (si un membre du  conseil le souhaite) 

Baisse de la participation aux élections. 44,22 % participation 2015/2016  (71% année scolaire 
2015/2016) 

1) Présentation des effectifs de l’école 

Classes CP CP CE1 CE1/CE2 CE2/CM1 CM1/CM2 CM2 

Enseignants Mme Bonvalot Mme Montrognon 
Mme Alfonso  

Mme Dupuy M. Poly Mme Lafay Mme Goubet  
Mme Lecocq 

Effectifs 25 6 + 17 = 23 11 + 12 = 23 18+8 19+7 28 
 

Total  151 élèves 

Rappel des seuils pour une école de 6 classes :  

Fermeture d’une classe  à 130 élèves.  

Ouverture d’une 7ème classe à 163 élèves 

Projection pour année scolaire 2017/2018 

- Arrivée potentiel 28 GS 

- Départ possible 35 CM2 

Bilan  + 7 élèves  

 
 



2) Présentation des changements dans  l’équipe enseignante  
Mme Carine Lecocq vendredi + 9 mercredis   décharge de Mme. Goubet ( directrice) 
Mme Alfonso lundi  + 1 mercredi sur 4  complément de Mme Montrognon à temps partiel 
Mme. Lafay ayant pri en charge la classe de Mr. Mathon pour l’année. 
 
3) Présentation des différents intervenants 
AVS : Mme Métra Rasa  est nommée pour accompagner deux élèves dans l’école (2 x 10heures) classe 
Mme Lafay, Mme. Montrognon 
AVS : Mme Saliha Sarigul  est nommée pour accompagner deux élèves dans l’école (2 x 10heures) 
Classe de  Mme Dupuy. 
AVS : Mme Anissa Diabi est nommée pour accompagner deux élèves, un en élémentaire, 1 en 
maternelle (2 x 10 heures) 
AVS : Mme. Sandrine Chambru est nommée pour accompagner un élève (24 heures) 
EVS admnistrative : Mme. Sibel Sensoy 
  
Musique : 
- Mme Alice Roquefort intervenante du conservatoire interviendra le mardi matin pour toutes les 
classes. 
  
E.P.S : Mme Girin intervient 15h à l’école élémentaire. 2h pour les niveaux CP CE1 et 3h pour les 
niveaux CE2, CM1, CM2. 
 
RASED :  
- Maître E Mme Sylvette Marchori interviendra dans les classes de CP et de CE1 auprès d’enfant 
ayant des difficultés (groupe de 3 élèves). Son volume horaire et emploi du temps restent à définir. 
- Psychologue scolaire : Mme Christine Galy intervient pour des bilans. 
 
 
4) Projet d’école : actions   
 
Le projet d’école pour les 3 ans à venir est en cours d’élaboration.  
 
- Formation des nouveaux enseignants dans le cadre du plan de formation annuel pour l’utilisation des 
VPI (vidéoprojecteur interactif) 

- Exposition des  productions réalisées en 2015/2016 par les élèves de CM1 CM2 pendant le  salon du 
livre de la commune d’Arnas  le 20 novembre 2016. Intervention de Jean Claverie (écrivain, 
illustrateur et musicien) dans les classes le lundi 14 novembre. Remerciement à la mairie pour sa 
participation au financement de l’intervention. 

- Participation au Festival du numérique de la commune d’Arnas. Participation d’une classe 
d’élémentaire à un atelier 3D. 

 - Participation des classes de CM1/CM2 et CM2 à la commémoration du 11/11 à Arnas. 

-  2ème volet de la création de la comédie Musicale : Théâtre (spectacle vivant) du CP au CM2. Date de 
la représentation à confirmer : 07/04 ? 

- Lien école collège cycle 3 : Projet restant à définir. Prochain conseil école – collège 8/11 



- Utilisation du VPI pour faciliter la validation des attestations APER, Premier secours. 

- Utilisation de l’ENT Beneylu school pour les classes de CE2/CM1 etCM1/ CM2 pour le brevet 
informatique 

Les autres enseignants s’accordent un temps supplémentaire. 

- Course du Téléthon le vendredi  2 décembre 

- Comédie musicale « T’es qui dis, t’es d’où ? » à la salle Renoir, le 7 avril restant à confirmer  

- Projet Jazz : avec notre intervenante Musique, en littérature, en Education Morale et Civique, en 
arts plastiques 

- Rallye Maths pour quelques classes qui doivent se décider. 

- E.M.C. : messages clairs. Les élèves apprennent à éviter les conflits en exprimant leurs ressentis. 

- Projet ALLER Bien pour Mieux Apprendre : A.B.M.A.  L’école entière est concernée par ce projet. 

Il sera expliciter ultérieurement à chacun : parents, élèves, enseignants, personnel de la mairie 
travaillant dans l’école, centre Léo Lagrange. 

- Intervention de  l’infirmière scolaire :  

       pour Apprendre à porter secours auprès des ce2 cm1 et cm2  

 pour la pré-adolescence et adolescence auprès des cm2 

 
- les sorties  
 
Théâtre 
Jeudi 03 novembre Classes de Mme. Lafay et Mme.Goubet « Des châteaux en Espagne » 
Jeudi 15 décembre Classe de Mme Bonvalot « Tartine Reverdy » 
Jeudi 24 janvier Classes de Mme Dupuy et Mme Montrognon «  Carnaval des animaux » 
 
Cinéma 
Sorties en cours de planification pour les classes de Mr. Poly et Mme. Dupuy. 
 
5) Sécurité  
- Exercice de mise en sûreté : un  exercice incendie a eu lieu le vendredi 14 octobre pour l’école 
élémentaire et maternelle. 
Des axes d’amélioration ont été définis avec les parents observateurs, le personnel de la mairie et la 
directrice du centre Léo Lagrange présents dans et hors les classes. 
Au moins 2 autres exercices de mise en sûreté auront lieu cette année. 
 
 
 
 
 
 
 



6) Budget 
- Sou des écoles :  
Cette année le sou des écoles va organiser : 
-  le mercredi 19 octobre vente de bonbons pour Halloween. 
- Vente de calendrier après les vacances de la Toussaint. 
- le vendredi 2 décembre Téléthon (lâché de ballon + course aux étoiles) au profit du Téléthon 
- le dimanche 4 décembre Vente de sapin 
- Le dimanche 11 décembre Arbre  de Noël  
- avril Marché aux fleurs 
- le samedi 8 avril ?  Café-théâtre 
- le vendredi 23 juin Kermesse 
Grâce aux actions réalisées en 2015/2016  le sou des écoles a versé cette année 2016/2017 une 
somme de 35 euros par élève soit 5285 euros. 
Remerciement de l’équipe enseignante pour l’investissement des parents du sou des écoles. 
 
- Coopérative scolaire (OCCE) : 

Une somme  de 13 euros a été demandée  à chaque élève en début d’année pour participer aux frais 
des sorties scolaires. 

- Mairie  

Remerciement de l’équipe enseignante  à la mairie pour ses différentes acquisitions  et travaux : 
 
- Equipement des classes tablettes numériques : 1 par classe. (soit 6) 
- prise en charge de l’intervention d’un auteur, Jean Claverie, qui interviendra le 14 novembre auprès 
de chaque classe. Ceci dans le cadre du Salon du livre d’Arnas : dimanche 20 novembre 2016. 
- prise en charge des bus pour le musée Paul Dini  

 
 
7) Vote du règlement intérieur 
Un exemplaire du règlement intérieur sera donné pour lecture préalablement au prochain conseil 
d’école afin que chacun prenne le temps de soulever les points posant question. 
En attendant, le règlement est disponible sur le blog de l’école. 
http://arnas.blogs.laclasse.com/category/organisation-ecole/reglement-interieur/ 
 
8) Absentéisme 
 
Bilan année 2015/2016 : 0 pour motif non valable. 
  
 
 
 
 
 
 
 



 
9) Questions des parents  
- Problème de stationnement devant l’école car beaucoup d’enseignants et animateurs intervenant sur 
l’école.  
D’après les parents, en dehors des heures d’ouverture de portail, beaucoup de places sont libres, le 
problème vient plutôt du fait des créneaux d’horaires maintenant existants de manière à ne pas 
laisser le portail ouvert ; un animateur ne pouvant pas rester posté en permanence. Des réflexions 
sont en cours. La sécurité est prioritaire.  
…………………Le parking de la mairie reste accessible et souvent dispose de nombreuses places. 
……………….. Certains parents envisagent la mise en place de Pédibus : point de regroupement dans un 
même quartier avec 1 adulte accompagnant les enfants à pied. 
 
- Etroitesse des trottoirs. 
Le stationnement devant l’école est interdit du fait des récentes mesures de sécurité. Un 
réaménagement est à l’étude. Les trottoirs et le stationnement seront revus dans leur globalité. 
 
 
- Exercice de mise en sécurité 
 Les enseignants de maternelle et élémentaire réalisent et font réaliser l’exercice sous forme de jeu. 
L’objectif étant de faire croire qu’il n’y a personne dans les locaux. 
 
 
 
 
 
 
La directrice 
Christelle Goubet   
 
 
 
 
Adjointe 
Chantal Dupuy 
 
 
 
 
 
Un des représentants des parents d’élèves 
Mme. Rollet	


